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SyNDICAT,I^IXTE DEs EAUX DU â AU,l ONT
Déportement de lo Corrèze

Décisions res

Objet Acceptotion de créonces éteintes

L'an deux mille vitgt-trois, h 20 iuillet à 15 hcutus

Le Comilé Syndicol, régulièremenï convoqué, s'est réuni ou nombre prescrif por lo

loi, ou siège du Syndicot à Fovors, sous lo présidence de Monsieur DELAGE Aloin

Dote convocotion du Comité Syndicol :

Nombre de membres en exercice .

Présents r 16

Yo166f5 : 17

Pour: 17

Contre:

12 juillct 2023

?2

Excusé oyont donné Pouvoir : I
DUPAS Éric à DELAGE Aloin (ST À EXANT)

délibérationl,Jature de l'acte '.

Do mai ne d' i ntervent ion :

Finances locoles7
7.1

I

Secrétaire de sédnce: Modome MAURy Cotherine

SEA]\lcE U/ COAÀITE s/NDICAL DU 20 JUTIJ-ET 2023
A T5 HzuRES
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Présents:

Monsieur SIMONEAU Jeon-Morc pour lo commune de CHANTEIX

Monsieur CHASTANET Jocques et Monsieur CHANAI Christophe pour lo

commune de 5T- CLEMENI

Modome MAURy Colherine et Monsieur BREUIL Roberl pour lo commune de
5T 6ERMAIN LEs VERGNES

Monsieur DELAOE Âloin et Monsieur HOSPITAL Lourent pour lo commune de
ST HILAIRE. PEYR,OUX

Monsieur BOUyOUX Eric et Monsieur SOULARUE Daniel pour la commune de

Monsieur I ANIERE Christion ef Monsieur PRIMAULT Patrice
commune de VENARSAL

pour lo

lÂonsieur SOULIER Roymond pour lo commune de FAVARS

Monsieur RENOU Julien et Monsieur VIALLE Morcel pour lo commune de
CHAMEYRAT

Monsieur DELAGE Aloin pour lo commune de ST MEXANT

Monsieur VERONE Jeon-Pierre pour lo commune de CHANTEIX
Monsieur I OREIRA José pour lo commune de CORNfL
Monsieur JAUVION Bernord pour lo commune de FAVARS
Monsieur DUPAS Éric pour lo commune de ST MEXANT
Monsieur MOUSSOUR Florent pour lo commune deLE CHASTÂN6
Modome FAUREÏ Cotherine pour lo commune deLE CHÂSTANG

1

Monsieur ESCURE Michel pour lo commune de CORNIL

STE FEREOLE

Absenfs:
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ÂÂonsieur le Présidenl présenle ou Comité Syndicol un étot de produits non
soldés concernont le dossier de surendettement de Monsieur PANKUS Stéphone
éloboré por le comptoble du trésor public dont le monfont s'élève à lo somme de
356.51 €, il propose ou Comité Syndicol d'odmettre ces voleurs en créances
éteintes.

Le Comité Syndicol, après en avoir déli6éré :

> Décide d'odmettre en créances éteintes ces produifs non soldés dont le
montont s'élève à 356.51 € et d'imputer cette déperse ou compte 6542 du
budget, des cnédits suffisonts étonl inscrits.

Pour copie conforme,
Le Président, Aloin D
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